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COMMISSION DEPARTEMENTALE DES COMPETITIONS MASCULINES JEUNES 
 

SAISON 2025/2026 
PROCES VERBAL N°23 

 
 

Réunion plèniere du 27/01/2026 
Lieu : YVETOT , 2 rue Bélanger 
Président de séance : Mr Denis OLIVIER 
Membres de la commission présents : Mrs Thierry BLONDEL - Frédéric LUCAS - Luc DUVAL - Dominique 
FONTAINE 
Absence excusées :  Mr Thomas NIEMIER 

 

********** 
INFORMATIONS AUX CLUBS 
Nous rappelons aux clubs que pour toute communication ou demande d’information, ils doivent :   
- Soit utiliser l’adresse électronique du district : district@dfsm.fff.fr 
- Soit téléphoner au 0276528172 
En aucun cas vous ne devez contacter directement un membre de la commission. 
Merci d’indiquer la catégorie et la poule dans lesquelles évolue votre équipe 
 
Appel des décisions :  Les décisions de la Commission Départementale des Compétitions Masculines Jeunes 
peuvent être frappées d’appel par toute personne directement intéressée ceci Dans un délai de 2 jours à 
compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée. Dans les conditions de forme prévues 
à l’article 190 des Règlements Généraux de la L.F.N. 
 
Les dates et heures des rencontres sont  fixées au calendrier, elles sont IMPÉRATIVES. 

Aucune dérogation ne saurait être accordée, sauf circonstances exceptionnelles, seule la CDCMJ pourra accorder 

une dérogation, il sera possible d’avancer les dates des rencontres sur Footclub avec l’accord du club adverse 

 
Il est demandé aux clubs de répondre le plus rapidement possible aux demandes de modification de matchs 
sur FOOT CLUB 
 
Homologation des rencontres : Article 147, l’homologation des rencontres masculines jeunes est Prononcée 
par la CDCMJ, cette homologation est de droit le trentième jour à minuit, si aucune Instance la concernant 
n’est en cours et si aucune demande visant à ouvrir une procédure n’a été Envoyée avant cette date. 
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ADOPTION PV 
 
En l'absence d'observation les procès-verbaux par voie électronique n°20 et n°21sur FOOTCLUB sont adoptés à 
l’unanimité des membres présents. 
 

ENGAGEMENTS 
 
La première phase des  compétitions masculines jeunes se terminant, la commission des compétitions masculine jeunes 
va désormais mettre en place la deuxième phase. Nous venons donc d’ouvrir les engagements pour cette  2eme phase 
des championnats U18, U15 et U13. 

 

Par retour de mail, il conviendra de nous indiquer vos choix, vos désidératas et de préciser le terrain attribué pour chaque 
compétition jusqu’au 07 février 2026. 

 

Passé ce délai, les équipes ne seront pas prises en compte pour la constitution des groupes. 
Passé ce délai, les équipes engagées dans la 1ère phase seront automatiquement engagées. Afin de pouvoir vous 
présenter dans les meilleurs délais les groupes et calendriers 
Merci de nous répondre rapidement. 

 
DOSSIER EN RETOUR  DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE DE DISCIPLINE 
 

U18 D1 Poule C 
Match n°54014278: E. MOTTEVILLE X MARE (21) / FC LE TRAIT DUCLAIR (21) du 08 Novembre 2025 
La commission faisant sienne de la décision de la commission de Discipline du PV n°49 paru le 19 Janvier 2026. 
La commission homologue la rencontre sur le score acquis sur le terrain. 

                      
U15 D1 Poule A 
Match n°54014278: AS FAUVILLAISE (1) / OLYMPIA’CAUX FOOTBAL (1) du 29 novembre 2025 
La commission faisant sienne de la décision de la commission de Discipline du PV n°49 paru le 19 Janvier 2026. 
La commission homologue la rencontre sur le score acquis sur le terrain. 

 
U15 D1 Poule B 
Match n°54014555: AS MADRILLET CHAT BL (1) / US MESNIL ESNARD FRA (1) du 20 Décembre 2025 
La commission faisant sienne de la décision de la commission de Discipline du PV n°49 paru le 19 Janvier 2026. 
La commission homologue la rencontre sur le score acquis sur le terrain. 

 

Rencontres du 13 décembre 2025 
U13 D1 
 
Poule A 
Match n°54938801: MAISON QUARTIER GRIE (4) / FALAISES DU TALOU (4) 
La Commission inflige une amende de 50€ à MAISON QUARTIER GRIE pour non-utilisation de la FMI et pour envoi de la 
feuille d’arbitrage hors délai. 
La commission inflige une amende de 10€ à FALAISES DU TALOU pour insuffisance dans la 
Rédaction de la feuille d’arbitrage (manque les numéros de joueurs sur la feuille de match). 
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Rencontres du 14 janvier 2026 
U13 D1 
 
Poule A 
Match n°54938795: US LUNERAYSIENNE (4) / US MESNIL ESNARD FRA (4) 
La commission inflige une amende de 10€ à US LUNERAYSIENNE pour insuffisance dans la 
Rédaction de la feuille d’arbitrage (même personne sur le banc et en tant qu’arbitre assistant 1). 

U13 D2 
 

Poule A 
Match n°54939291: CO CLEON (3) / SC PETIT COURONNE (3) 
La commission inflige une amende de 10€ à CO CLEON pour insuffisance dans la rédaction de la feuille de d’arbitrage (même 
personne sur le banc et en tant qu'arbitre) 
 

Poule D 
Match n°54939386: AS FAUVILLAISE (4) / GRPT ST AUBIN VIGOR (4) 
La commission inflige une amende de 10€ à AS FAUVILLAISE pour insuffisance dans la rédaction de la feuille de d’arbitrage 
(même personne sur le banc et en tant qu'arbitre assistant 1) 
 

Poule E 
Match n°54939403: CSS MUNICIPAUX LE HAVRE (2) /  SOLIDARITE S GOURNAY (3) 
La commission inflige à SOLIDARITE S GOURNAY une amende de 10€ pour insuffisance dans la rédaction de la feuille de 
d’arbitrage (même personne sur le banc et en tant qu'arbitre assistant 2) 

 
U13 D3 

 
Poule B 
Match n°55002450: ASSO FAC (1) / FC BONSECOURS S LEGE (2) 
La commission inflige une amende de 10€ à FC BONSECOURS S LEGE pour insuffisance dans la rédaction de la feuille de 
d’arbitrage (même personne sur le banc et en tant qu'arbitre assistant 2) 

 
Poule D 
Match n°54977348: OLYMPIA'CAUX FOOTBALL (6) / AS SASSETOT THEROULD (2) 
La commission inflige une amende de 10€ à AS SASSETOT THEROULD pour insuffisance dans la rédaction de la feuille de 
d’arbitrage (même personne sur le banc et en tant qu'arbitre assistant 2) 
 

Poule G 
Match n°54977804: RC HAVRAIS (1) / LE HAVRE S'PORT FOOT (3) 
La commission inflige à RC HAVRAIS une amende de 10€ pour insuffisance dans la rédaction de la feuille de d’arbitrage 
(même personne sur le banc et en tant qu'arbitre assistant 1) 
La commission inflige à LE HAVRE S'PORT FOOT une amende de 10€ pour insuffisance dans la rédaction de la feuille de 
d’arbitrage (même personne sur le banc et en tant qu'arbitre assistant 2) 
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U13 D4 
 

Poule K 
Match n°54980382: ASL RAMPONNEAU FECAMP (1) / AS SASSETOT THEROULDEVILLE (12) 
La commission inflige une amende de 10€ à ST AUBIN FC  pour insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage 
(Même personne sur le banc éducateur et arbitre assistant 1) 

 
Poule L 
Match n°54980411: LE HAVRE FC 2012 (3) / LE HAVRE SPORT FOOT (2) 
Erreur lors de la saisie du score sur la Fmi le score est de zéro à trois pour HAVRE SPORT FOOT 2 
 

Rencontres du 17 janvier 2026 
U18 D1 
 
Poule B 
Match n°54011836: FC ST ETIENNE DU ROUVRA (21) / MONT SAINT AIGNAN FC (21) 
La commission inflige une amende de 10€ à MONT SAINT AIGNAN FC pour insuffisance dans la rédaction de la feuille 
d’arbitrage (manque la présence d’un éducateur responsable sur le banc de touche). 
 

Poule C 
Match n°54011916: FC LA VARENNE (21) / GRPT US CRIEL EU FC (21) 
Forfait déclaré de GRPT US CRIEL EU FC (21), à la suite d’une demande de modification le Mardi 13 Janvier à 11h51. 
La commission jugeant en 1ère instance : 

✓ donne match perdu par forfait déclaré (0 point) à GRPT US CRIEL EU FC (21) sur le score de 0 but à 3, pour en faire 
bénéficier FC LA VARENNE (21) sur le score de 3 buts à 0, 
Inflige une amende de 80 € à GRPT US CRIEL EU FC en application des droits de pénalités du DFSM. 
Match n°54014278: E. MOTTEVILLE X MARE (21) / FC LE TRAIT DUCLAIR (21) du 08 Novembre 2025 
La commission faisant sienne de la décision de la commission de Discipline du PV n° 49 paru le 19 Janvier 2026. 
La commission homologue la rencontre sur le score acquis sur le terrain. 

 

U18 D2 
 

Poule D 
Match n°54717452: FC TOTES (21) / ISNAUVILLE FC (21) 
La Commission inflige une amende de 30€ à ISNAUVILLE FC pour non-utilisation de la FMI ; 
Match n°54717454: FC SOMMERY (21) / YERVILLE FC (21) 
Forfait déclaré de YERVILLE FC envoyé par mail le jeudi 15 janvier 2026 à 11h25 
La commission jugeant en 1ère instance : 

✓ donne match perdu par forfait déclaré (0 point) à YERVILLE FC (21) sur le score de 0 but à 3, pour en faire bénéficier US 
FC SOMMERY (21) sur le score de 3 buts à 0, 
Inflige une amende de 80 € à YERVILLE FC en application des droits de pénalités du DFSM. 
 

Poule E 
Match n°54013648: FC OFFRANVILLE (22) / ENT VIENNE ET SAANE (21) 
La commission inflige une amende de 10€ à FC OFFRANVILLE pour insuffisance dans la rédaction de la feuille d'arbitrage 
(absence de délégué). 
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Poule F 
Match n°54013772: ST AUBIN FC (22) / GCO BIHORELLAIS (21) 
Réserve de GCO BIHORELLAIS non confirmée. 
Score acquis sur le terrain. 
 

Poule H 
Match n°54014001: SC PETIT COURONNE (21) / US ST JACQUES.DARNETAL (21) 
La Commission inflige une amende de 30€ à SC PETIT COURONNE pour non-utilisation de la FMI 
 

U13 D1 
 
Poule A 
Match n°54938787: FUSC BOISGUILLAUME (5) / MAISON QUARTIER GRIEU (4) 
La commission inflige une amende de 10€ à MAISON QUARTIER GRIEU pour insuffisance dans la rédaction de la feuille 
d’arbitrage (manque la signature d’après-match de l’éducateur responsable). 
Match n°54938788: QRM (4) / AL DEVILLE MAROMME (3) 
La commission inflige une amende de 10€ à AL DEVILLE MAROMME pour insuffisance dans la rédaction de la feuille 
d’arbitrage (manque la signature d’après-match de l’éducateur responsable). 
Match n°54938791: FALAISES DU TALOU (4) / STADE SOTTEVILLE CC (5) 
La commission inflige une amende de 10€ à STADE SOTTEVILLE CC pour insuffisance dans la rédaction de la feuille 
d’arbitrage (même personne sur le banc et en tant qu’arbitre assistant 2). 
 

Poule B 
Match n°54938836: OLYMPIA’CAUX FOOTBAL (5) / CS SERV.MUN.LE HAVRE (1) 
La commission inflige une amende de 10€ à OLYMPIA’CAUX FOOTBAL pour insuffisance dans la rédaction de la feuille 
d’arbitrage (même personne sur le banc et en tant qu’arbitre assistant 1). 
 

U13 D2 
          

Poule A 
Match n°54939280: FC BARENTINOIS (3) / SC PETIT COURONNE (3) 
La commission inflige une amende de 10€ à SC PETIT COURONNE pour insuffisance dans la rédaction de la feuille de 
d’arbitrage  (absence éducateur) 
Match n°54939281: US DE GRAMMONT (3) / STADE SOTTEVILLE CC (6) 

La commission inflige une amende de 20€ à STADE SOTTEVILLE CC pour insuffisance dans la rédaction de la feuille de 
d’arbitrage (même personne sur le banc, arbitre et assistant 2) 

 
Poule B 
Match n°54939317: FUSC BOISGUILLAUME (6) / CAUDEBEC ST PIERRE F (4) 
La commission inflige une amende de 10€ à CAUDEBEC ST PIERRE F pour insuffisance dans la rédaction de la feuille de 
d’arbitrage (absence éducateur) 

 
Poule C 
Match n°54939346: O. PAVILLAIS (6) / AC BRAYEST FORGES (2) 
La commission inflige une amende de 10€ à O. PAVILLAIS pour insuffisance dans la rédaction de la feuille de d’arbitrage 
(même personne sur le banc et arbitre assistant 1) 

La commission inflige une amende de 10€ à AC BRAYEST FORGES pour insuffisance dans la rédaction de la feuille de 
d’arbitrage (même personne sur le banc et arbitre assistant 2) 
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Poule D 
Match n°54939372: AS FAUVILLAISE (4) / US LILLEBONNAISE (6) 
La commission inflige une amende de 10€ à AS FAUVILLAISE pour insuffisance dans la rédaction de la feuille de d’arbitrage 
(même personne sur le banc et arbitre assistant 1) 
Match n°54939373: USF FECAMP (3) / AC ST ROMAIN COLBOSC (3) 
La commission inflige une amende de 10€ à AC ST ROMAIN COLBOSC pour insuffisance dans la rédaction de la feuille de 
d’arbitrage (même personne sur le banc et arbitre) 
Match n°54939375: GRPT ST AUBIN VIGOR (4) / YVETOT AC (4) 
La commission inflige une amende de 10€ à GRPT ST AUBIN VIGOR pour insuffisance dans la rédaction de la feuille de 
d’arbitrage (même personne sur le banc et arbitre assistant 1) 
 

 
 
U13 D3 

        
Poule A 
Match n°54977114: CAUDEBEC ST PIERRE F (5) / STADE DE GRAND QUEVILLY FC (6) 
La commission inflige une amende de 10€ à STADE DE GRAND QUEVILLY FC pour insuffisance dans la rédaction de la 
feuille de d’arbitrage (même personne sur le banc et arbitre assistant 2) 

 

Poule B 
Match n°55002438: FC BOSS (3) / GRAND COURONNE FC (3) 
La commission inflige une amende de 20€ à GRAND COURONNE FC pour insuffisance dans la rédaction de la feuille de 
d’arbitrage (même personne sur le banc, arbitre et arbitre assistant 2) 
Match n°55002439: ROUEN SAPINS FC (4) / ASSO FAC (1) 
La commission inflige une amende de 20€ à ROUEN SAPINS FC pour insuffisance dans la rédaction de la feuille de 
d’arbitrage (même personne sur le banc, arbitre et arbitre assistant 1) 
La commission inflige une amende de 10€ à ASSO FAC pour insuffisance dans la rédaction de la feuille de d’arbitrage 
(même personne sur le banc et arbitre assistant 2) 
 

Poule C 

Match n°54979929: MOTTEVILLE X MARE (5) / MONT SAINT AIGNAN FC (5) 
La commission inflige une amende de 10€ à MOTTEVILLE X MARE pour insuffisance dans la rédaction de la feuille de 
d’arbitrage (même personne sur le banc et arbitre assistant 1) 
La commission inflige à MONT SAINT AIGNAN une amende de 10€ pour insuffisance dans la rédaction de la feuille de 
d’arbitrage même personne sur le banc et arbitre assistant 2) 
 

Poule D 
Match n°54977330: US DE BOLBEC (3) / FC LOUVETOT (2) 
La commission inflige une amende de 10€ à FC LOUVETOT pour insuffisance dans la rédaction de la feuille de d’arbitrage 
(même personne sur le banc et arbitre assistant 2) 
 

Poule E 

Match n°55002411: ES AUMALOISE (2) / NEUVILLE AC (2) 
La commission inflige une amende de 10€ à ES AUMALOISE pour insuffisance dans la rédaction de la feuille de d’arbitrage 
(même personne sur le banc et arbitre assistant 1) 
 
 



Courriel : district@dfsm.fff.fr 

Téléphone : 02.76.52.81.72 

Siège social  2 rue Bellanger 76190 Yvetot 

Match n°55002412: FC NEUFCHATEL EN BRAY (4) /  ES PLATEAU FOUC REAL (2) 
La commission inflige une amende de 10€ à ES PLATEAU FOUC REAL pour insuffisance dans la rédaction de la feuille de 
d’arbitrage (même personne sur le banc et arbitre assistant 2) 

 

Poule F 
Match n°54979644: AJ CAULLE BOSC HARD (2) / US HERICOURT (2) 
La commission inflige une amende de 10€ à US HERICOURT pour insuffisance dans la rédaction de la feuille de d’arbitrage 
(même personne sur le banc et arbitre assistant 2) 
Match n°54977661: FC DIEPPE (3) / AS  Fauvillaise (5) 
La commission inflige une amende de 10€ à FC DIEPPE pour insuffisance dans la rédaction de la feuille de d’arbitrage (même 
personne sur le banc et arbitre) 
La commission inflige une amende de 10€ à AS FAUVILLAISE pour insuffisance dans la rédaction de la feuille de d’arbitrage 
(même personne sur le banc et arbitre assistant 2) 
 

Poule G 
Match n°54977805: US DES FALAISES (3) / LE HAVRE S'PORT FOOT (3) 
La commission inflige une amende de 10€ à US DES FALAISES pour insuffisance dans la rédaction de la feuille de 
d’arbitrage même (dirigent et Arbitre) 
Match n°54977807: US ST THOMAS (1) / RC HAVRAIS (1) 
La commission inflige une amende de 10€ à RC HAVRAIS pour insuffisance dans la rédaction de la feuille de d’arbitrage 
(même personne sur le banc et arbitre assistant 2) 
 

Poule H 
Match n°54942671: SOLIDARITE S GOURNAY (4) / ES DU MONT GAILLARD (4) 
La commission inflige une amende de 10€ à SOLIDARITE S GOURNAY pour insuffisance dans la rédaction de la feuille de 
d’arbitrage (même personne sur le banc, arbitre et arbitre assistant 1) 
Match n°54942373: SC OCTEVILLE SUR MER  (5) / ESPC ST GILLE ETAINHUS (3) 
 La commission inflige une amende de 10€ à SC OCTEVILLE SUR MER pour insuffisance dans la rédaction de la feuille de 
d’arbitrage (même personne sur le banc et arbitre assistant 1) 
 

U13 D4 
 

Poule A 
Match n°55003762: FC BONSECOURS S LEGER (3) / ESP FOOTBALL (1) 
La commission inflige une amende de 10€ à FC BONSECOURS S LEGER pour insuffisance dans la rédaction de la feuille 
d’arbitrage (Absence signature après match FMI) 
 
Match n°55002466 : GRAND QUEVILLY FC (3) / GCO BIHORELLAIS (7) 
Forfait déclaré hors délai de GCO BIHORELLAIS (7) 
La commission jugeant en première instance : 
Donne match perdu par forfait à GCO BIHORELLAIS (7) sur le score de 0 but à 3 buts avec 0 point pour en faire bénéficier 
GRAND QUEVILLY FC (3) sur le score de 3 buts à 0 but 
La commission inflige à GCO BIHORELLAIS une amende de 99€ pour forfait non déclaré en application des droits du DFSM 
Match n°55002468: FC BOOS (2) / STADE SOTTEVILLE CC (3) 
La commission inflige une amende de 10€ à STADE SOTTEVILLE CC pour insuffisance dans la rédaction de la feuille 
d’arbitrage (Absence éducateur sur le banc). 
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Poule G 
Match n°55002133: US LONDINIERES (2) / YVETOT (6) 
La commission inflige une amende de 10€ à US LONDINIERES pour insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage 
(Même personne sur le banc des éducateurs et arbitre assistant 1). 
 

Poule H 
Match n°54979787 : ENT MOTTEVILLE X MARE (3) / ST PIERRE VARENGEVILLE (2) 
La commission inflige une amende de 10€ à ENT MOTTEVILLE X MARE pour insuffisance dans la rédaction de la feuille 
d’arbitrage (absence numéro licence assistant 1). 
Match n°54979786 :US DE LA PRESQU’ILE (1) / SC STE AUSTREBERTHE (1) 
La commission inflige une amende de 10€ à US DE LA PRESQU’ILE pour insuffisance dans la rédaction de la feuille 
d’arbitrage (absence numéro licence arbitre). 
La commission inflige une amende de 10€ à SC STE AUSTREBERTHE pour insuffisance dans la rédaction de la feuille 
d’arbitrage (Même personne sur le banc des dirigeants et arbitre assistant 1). 
Match n°54979786: FC FREVILLE BO SIVOM (2) / YVETOT AC (4) 
La commission inflige une amende de 10€ à YVETOT AC pour insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (Même 
personne sur le banc des dirigeants  et arbitre assistant 2). 

 
Poule J 
Match n°54980022 : FC LE TRAIT DUCLAIR (2) / F LA BOUCLE DE SEINE (2) 
La commission inflige une amende de 10€ à FC LE TRAIT DUCLAIR pour insuffisance dans la rédaction de la feuille 
d’arbitrage (Même personne sur le banc des éducateurs et arbitre assistant 1). 
Match n°54980023:  AS ST PIERRE VARENGEVILLE (1) / US DES VALLEES (5) 
Forfait déclaré hors délai de AS ST PIERRE VARENGEVILLE (1) 
La commission jugeant en première instance : 
Donne match perdu par forfait à AS ST PIERRE VARENGEVILLE (1) sur le score de 0 but à 3 buts avec 0 point pour en faire 
bénéficier GRAND QUEVILLY FC (3) sur le score de 3 buts à 0 but 
La commission inflige à AS ST PIERRE VARENGEVILLE une amende de 99€ pour forfait non déclaré en application des 
droits du DFSM 
Match n°54980024: ISNEAUVILLE FC (2) / MAURICE HOUPP MALAUNAY (2) 
La commission inflige une amende de 10€ à MAURICE HOUPP MALAUNAY pour insuffisance dans la rédaction de la feuille 
d’arbitrage (Même personne sur le banc des éducateurs et arbitre assistant 2). 
Match n°54980025 : O. PAVILLAIS 4/YERVILLE FC 2 
La commission inflige une amende de10€ a O. PAVILLAIS pour insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (Même 
personne sur le banc des éducateurs et arbitre assistant 1). 
La commission inflige une amende de10€ a YERVILLE FC pour insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (Même 
personne sur le banc des éducateurs et arbitre assistant 2). 
 

Poule k 

Match n°54980367 : ASL RAMPONNEAU FEC (1) / AS PETIVILLE (2) 
La commission inflige une amende de 10€ à AS PETIVILLE pour insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage 
(Même personne sur le banc des éducateurs et arbitre assistant 2). 
Match n°54980365: AS SASSETOT THEROULD (12) / FC BREAUTE BRETTEVILLE (1) 
La commission inflige une amende de 20€ à AS SASSETOT THEROULD pour insuffisance dans la rédaction de la feuille 
d’arbitrage (Même personne sur le banc des éducateurs et arbitre assistant 1, et arbitre) 
Match n°54980366:  USF FECAMP (4) / ES YPREVILLAISE (1) 
La commission inflige une amende de 10€ à USF FECAMP pour insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage 
(Même personne sur le banc des éducateurs et arbitre assistant 1) 
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Match n°54980368:  RC NORMAND 2020 (1) /ENT ASL JSN ASBZ (1) 
La commission inflige une amende de 10€ à RC NORMAND 2020 pour non-utilisation de la FMI et insuffisance dans la 
rédaction de la feuille d’arbitrage (Même personne sur le banc des éducateurs et arbitre assistant 1) 
La commission inflige une amende de 10€ à ENT ASL JSN ASBZ pour non-utilisation de la FMI et insuffisance dans la 
rédaction de la feuille d’arbitrage (absence de dirigeants banc de touche) 

 

Poule L 
Match n°54980393 : AS STE ADRESSE (2) / UNION FONTAINAISE (2) 
La commission inflige une amende de 10€ à AS STE ADRESSE pour insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage 
(Même personne sur le banc des éducateurs et arbitre assistant 2). 
Match n°54980394: US ST THOMAS (2) / LE HAVRE SPORT FOOT (2) 
La commission inflige une amende de 10€ à US ST THOMAS pour insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage 
(Même personne sur le banc des éducateurs et arbitre assistant 1). 
La commission inflige une amende de 10€ à LE HAVRE SPORT FOOT pour insuffisance dans la rédaction de la feuille 
d’arbitrage (Même personne sur le banc des éducateurs et arbitre assistant 2). 
Match n°54980396 : HAVRE AC (3) / RC PORT DU HAVRE (5) 
La commission inflige une amende de 20€ à HAVRE AC pour insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (Même 
personne sur le banc des éducateurs et arbitre assistant 1 et arbitre). 

 

Poule M 
Match n°55017297 : OLYMPIACAUX (3) / US DES FALAISES (2) 
La commission inflige une amende de 10€ à US DES FALAISES pour insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage 
(Même personne sur le banc des éducateurs et arbitre assistant 2 

 

Poule N 
Match n°54981091 : OH TREFILERIE NEIGES (3) /CS MUNICIPAUX LE HAVRE (3) 
La commission inflige une amende de 10€ à CS MUNICIPAUX LE HAVRE pour insuffisance dans la rédaction de la feuille 
d’arbitrage (absence numéro licence officiel) 
La commission inflige une amende de 10€ à OH TREFILERIE NEIGES pour insuffisance dans la rédaction de la feuille 
d’arbitrage (absence numéro licence officiel) 
Match n°54981089 : RC PORT DU HAVRE (3) /SC OCTEVILLE SUR MER (3) 
La commission inflige une amende de 10€ à SC OCTEVILLE SUR MER pour insuffisance dans la rédaction de la feuille 
d’arbitrage (Même personne sur le banc des éducateurs et arbitre assistant 2) 
Match n°54981092 : LE HAVRE FC 2012 (5) /SAFRAN NDIE SPORTS (1) 
La commission inflige une amende de 10€ à LE HAVRE FC 2012 pour insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage 
(Même personne sur le banc des éducateurs et arbitre) 
 

Poule O 
Match n°54981140: GAINNEVILLE AC (13) /OLYMPIACAUX (4) 
La commission inflige une amende de 20€ à GAINNEVILLE AC pour insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage 
(Même personne sur le banc des éducateurs et arbitre assistant 1, absence numéro de licence arbitre). 
Match n°54981142: ROGERVILLE FC (1) / ESPC ST GILLES ETAINH (2) 
La commission inflige une amende de 20€ à ROGERVILLE FC pour insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage 
(Même personne sur le banc des éducateurs et arbitre assistant 1 et dirigeant et arbitre). 
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Poule P 
Match n°54994859: US MESNIL ESNARD FRA (3) /ISNEAUVILLE FC (3) 
La commission inflige une amende de 10€ à ISNEAUVILLE FC pour insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage 
(absence de dirigeants banc de touche). 
Match n°54994862 :FC DU NORD OUEST (1) /GRAND QUEVILLY FC (4) 
La commission inflige une amende de 10€ à FC DU NORD OUEST pour insuffisance dans la rédaction de la feuille 
d’arbitrage (Même personne sur le banc des éducateurs et arbitre assistant 1). 
La commission inflige une amende de 10€ à GRAND QUEVILLY FC pour insuffisance dans la rédaction de la feuille 
d’arbitrage (Même personne sur le banc des éducateurs et arbitre assistant 2). 

 
Poule R 
Match n°55003289 : ROGERVILLE FC (2) / US LILLEBONNAISE (3) 
La commission inflige une amende de 20€ à ROGERVILLE FC pour insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage 
(Même personne sur le banc des éducateurs et arbitre assistant 2 et arbitre). 

Poule S 
Match n°54981268 : ROUENNAISE DE FOOT (1) / FUSC BOIGUILLAUME (3) 
La commission inflige une amende de 10€ à FUSC BOIGUILLAUME pour insuffisance dans la rédaction de la feuille 
d’arbitrage (Même personne sur le banc des éducateurs et arbitre). 
 

Rencontres du 21 janvier 2026 
 

U13 D4 
 
Poule A 
Match n°55003776: C BONSECOURS ST LEGERS (3) / CO CLEON (4) 
La commission inflige une amende de 10€ à CO CLEON pour insuffisance dans la rédaction de la feuille de match (Même 
personne sur le banc des éducateurs et arbitre assistant) 

 

Poule B 
Match n°54978453 : S DE GRAND QUEVILLY (2) / CMS OISSEL (3) 
La commission inflige à une amende de 10€ à CMS OISSEL pour insuffisance dans la rédaction de la feuille de match 
(Même personne sur le banc des éducateurs et arbitre assistant 2). 

 

Poule E 
Match n°55003657 : FC OFFRANVILLAIS (4) / US DOUDEVILLAISE (5) 
La commission inflige une amende de 20€ à FC OFFRANVILLAIS pour insuffisance dans la rédaction de la feuille de match 
(Même personne sur le banc des éducateurs et arbitre assistant 1 et arbitre). 

 

Poule H 
Match n°54979803 : FC BARENTINOIS (2) / US DE LA PRESQU'ILE (1) 
Forfait déclaré hors délai d’US DE LA PRESQU'ILE (1) 
La commission jugeant en première instance : 
Donne match perdu par forfait à US DE LA PRESQU'ILE (1) sur le score de 0 but à 3 buts avec 0 point pour en faire 
bénéficier FC BARENTINOIS (2) sur le score de 3 buts à 0 but 
La commission inflige à US DE LA PRESQU'ILE une amende de 99€ pour forfait déclaré hors délai en application des droits 
du DFSM 
 

Poule I 
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Match n°54991984 : ENT/ALB GASEG (1) / US YEBLERONNAISE (1) 
La commission inflige une amende de 20€ à ENT/ALB GASEG pour insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage 
(Même personne sur le banc des éducateurs et arbitre Même personne sur le banc des éducateurs et arbitre assistant). 

 

Poule J 
 
Match n°54980037 : MAURICE HOUP MALAUNAY (2) / AS ST PIERRE DE VARENGEVILLE 1 
La commission inflige une amende de 10€ à AS ST PIERRE DE VARENGEVILLE pour insuffisance dans la rédaction de la feuille 
d’arbitrage (Même personne sur le banc des éducateurs et arbitre assistant). 
 

Poule k 

Match n°54980379: SASSETOT THEROULD (12) /ENT ASL JSN ASBZ (1) 
La commission inflige une amende de 10€ à SASSETOT THEROULD pour insuffisance dans la rédaction de la feuille 
d’arbitrage (Même personne sur le banc des éducateurs et arbitre assistant). 

 

Poule L 
Match n°54980405 : RC DU PORT DU HAVRE (5) / LE HAVRE S’PORT FOOT (2) 
La commission inflige une amende de 10€ à RC DU PORT DU HAVRE pour insuffisance dans la rédaction de la feuille 
d’arbitrage (Même personne sur le banc des éducateurs et arbitre assistant). 
 

Poule O 
 
Match n°54981153 : OLYMPIACAUX FOOT (4) / ROGERVILLE FC (1) 
La commission inflige une amende de 10€ à ROGERVILLE FC pour insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage 
(Même personne sur le banc des éducateurs et arbitre assistant). 

 

Poule R 
Match n°55003278 : US LILLEBONNAISE (3) / GRPT ST AUBIN VIGOR (3) 
La commission inflige une amende de 10€ à US LILLEBONNAISE pour insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage 
(Même personne sur le banc des éducateurs et arbitre). 
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TIRAGE AU SORT COUPE DFSM U13 

Les rencontres sont programmées le 7 févier 2026 à 14h 

 
Tirage au sort après répartition en zones géographiques. 

 

 

PLATEAU 1  PLATEAU 2  PLATEAU 3 

GAGARINE  COUPEAUVILLE  SALOMON ROUEN 

MUNICIPAUX LE HAVRE 3   MT GAILLARD 2   ST ETIENNE ROUVRAY 2 

GRAVENCHON 2   EPOUVILLE 1   ASSO FAC 1 

ST AUBIN ST VIGOR 1   FECAMP 1   ROUEN SAPINS 2 

 GODERVILLE 2    LILLEBONNE 2    CO CLEON 

PLATEAU 4   PLATEAU 5   PLATEAU 6 

STADE CHENE LEU   N DAME BONDEVILLE  STADE LECUYER 

GRAND QUEVILLY FC 3  LE HOULME 1   PAVILLY 3 

AS MADRILLET CH BL 1   ST AUBIN FC 1   BOISGUILLAUME 2 

 MT ST AIGNAN 2    PETIT COURONNE 1   AS LONDAISE 1 

 BIHOREL 1    CANTELEU 2    GRAND COURONNE 1 

 

PLATEAU 7   PLAREAU 8   

MESNIERES EN BRAY 2 BEUZEVILLE LA GRENIER   

MESNIERES 1   RACING NORMAND 1    

OFFRANVILLE 2   PLATEAU FOUCARMOND 1    

LONDINIERES 1   AUMALE 1    

 OURVILLE 1    AC BRAY EST 1    

     

     

     

     

     

     

 

 

 

                     Le Président de séance                                                                     Le Secrétaire 

                          Denis OLIVIER                                                                       Thierry BLONDEL                                                                                    

 


